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Montréal, le 25 novembre 2002

Par télécopieur

À : 
Tous les participants
Objet : 

Demande du Distributeur d’électricité afin d’obtenir l’autorisation de réaliser le projet Système d’information Clientèle (SIC)

Notre dossier : R-3491-2002

Pour faire suite à la lettre du procureur du Distributeur transmise en date de ce jour dans le dossier mentionné en titre, nous confirmons, par la présente, que l’audience se poursuivra le 28 novembre 2002, à compter de 9h.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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